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Arrêt d un CDD de une semaine

Par Sevmika, le 16/03/2017 à 17:45

Bonjour
Voilà exactement huit mois que je signe 
chaque semaine un contrat de travail de 
date à date pour une durée de une semaine 
en remplacement .

Si je ne signe pas la semaine prochaine que 
se passe-t-il?

Est-ce que j'ai le droit ?

Mes indemnités de précarité me seront-elles versées?

Mes indemnités de congés payés me seront elles 
versées?

Par avance merci de votre réponse
Sev

Par morobar, le 16/03/2017 à 17:53

Bonsoir,
Quel est le statut de l'employeur ?
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